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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre III — Le tribunal pour enfants.

Extrait

Article 14

Version du 2 février 1945

Texte source :  Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ;
rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents du mineur, les membres du barreau, les représentants des
sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués à la liberté surveillée.  

Le mineur lui-même sera invité à se retirer après l’interrogatoire et l’audition des témoins.  

La publication du compte-rendu des débats des tribunaux pour enfants, dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe, ou de quelque
manière que ce soit, est interdite. Il en est de même de la reproduction de tout portrait de ces mineurs et de toute illustration les concernant. Les
infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 500 à 5000 francs.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué autrement que par une initiale.

Version du 24 mai 1946

Texte source :  Loi 46-1186 du 24 mai 1946 modifiant le taux des amendes pénales. JORF, 25 mai 1946, p. 4566-4567. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux
d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents du mineur, les membres du barreau, les représentants des
sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués à la liberté surveillée.  

Le mineur lui-même sera invité à se retirer après l’interrogatoire et l’audition des témoins.  

La publication du compte-rendu des débats des tribunaux pour enfants, dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe, ou de quelque
manière que ce soit, est interdite. Il en est de même de la reproduction de tout portrait de ces mineurs et de toute illustration les concernant. Les
infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 2 500 à 25 000 francs.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué autrement que par une initiale.

Version du 25 août 1948

Texte source :  Loi 48-1310 du 25 août 1948 modifiant les articles 14 et 21 de l’ordonnance 45-174 du 2 février 1945. JORF du 26 août 1948, 26 août 1948, p. 8403.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués à la liberté surveillée. .  

Le mineur lui-même sera invité à se retirer après l’interrogatoire et l’audition des témoins.  

La publication du compte-rendu des débats des tribunaux pour enfants, dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe, ou de quelque
manière que ce soit, est interdite. Il en est de même de la reproduction de tout portrait de ces mineurs et de toute illustration les concernant. Les
infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 2 500 à 25 000 francs.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué autrement que par une initiale.

Version du 25 septembre 1948

Texte source :  Loi 48-1485 du 25 septembre 1948 relative aux taux des amendes pénales. JORF, 26 septembre 1948, p. 9463. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux
d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  
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Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués à la liberté surveillée. .  

Le mineur lui-même sera invité à se retirer après l’interrogatoire et l’audition des témoins.  

La publication du compte-rendu des débats des tribunaux pour enfants, dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe, ou de quelque
manière que ce soit, est interdite. Il en est de même de la reproduction de tout portrait de ces mineurs et de toute illustration les concernant. Les
infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 5000 à 50 000 francs.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué autrement que par une initiale.

Version du 24 mai 1951

Texte source :  Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p.
6459 ; rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 10 000 F à 1
million de francs ; en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 10 000 F à 100 000 F.

Version du 14 avril 1952

Texte source :  Loi de finance pour l’exercice 1952 52-401 du 14 avril 1952 (art. 70). JORF, 15 avril 1952, p. 3923-3945. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux
d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 20 000 F à 2
millions de francs ; en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 20 000 F à 200 000 F.

Version du 29 décembre 1956

Texte source :  Loi de finance pour 1957 56-1327 du 29 décembre 1956. JORF, 30 décembre 1956, p. 12640. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux d’amendes pénales,
ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 30 000 F à 3
millions de francs ; en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 30 000 F à 300 000 F.

Version du 23 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance 58-1300 du 23 décembre 1958. JORF, 24 décembre 1958, p. 11763-11765.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

https://criminocorpus.org/fr/legislation/droit/versions/5/14/pdf/


La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 30 000 francs à 3
millions de francs ; en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 30 000 francs à 300 000 francs.

Version du 22 décembre 1959

Textes sources :  Décret 59-1450 du 18 novembre 1959 portant fixation de la date de création de la nouvelle unité monétaire instituée par ordonnance 58-1341 du 27
décembre 1958. JORF, 20 novembre 1959, p. 11112. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des
mineurs. , Circulaire du 19 novembre 1959 relative au nouveau franc. JORF, 20 novembre 1959, p. 11113. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau
franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 300 NF à 30 000
NF ; en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 300 NF à 3 000 NF.

Version du 9 novembre 1962

Textes sources :  Décret 62-1320 du 9 novembre 1962 relatif à la nouvelle unité monétaire instituée par ordonnance 58-1341 du 27 décembre 1958. JORF, 11 novembre
1962, p. 10920-10921. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. , Arrêté du 9
novembre 1962 (fixant la date d’effet du décret 62-1320 au 1 janvier 1963). Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas
directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 300 F à 30 000 F ;
en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 300 F à 3 000 F.

Version du 1 juillet 1965

Texte source :  Loi 65-511 du 1er juillet 1965 complétant l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. JORF, 2 juillet 1945, p. 5541.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 300 F à 30 000 F ;
en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 300 F à 3 000 F.  

14-1. — Quand les infractions aux dispositions des alinéas 4 et 5 de l’article précédent seront commises par la voie de la presse, les directeurs
des publications ou éditeurs seront, pour le fait seul de la publication, passibles comme auteurs principaux des peines prévues à ces alinéas.  

A leur défaut, l’auteur et, à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et afficheurs seront poursuivis comme auteurs principaux.  

Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme complice.  

Pourront être poursuivies comme complices, et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles l’article 60 du code pénal pourrait s’appliquer.



Version du 28 décembre 1979

Texte source :  Loi 79-1131 du 28 décembre 1979 modifiant le taux des amendes pénales en matière de contravention de police. JORF, 29 décembre 1979, p. 3283-3284.
Ce texte, modifiant l’ensemble des taux d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 300 F à 40 000 F ;
en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 300 F à 8 000 F.  

14-1. — Quand les infractions aux dispositions des alinéas 4 et 5 de l’article précédent seront commises par la voie de la presse, les directeurs
des publications ou éditeurs seront, pour le fait seul de la publication, passibles comme auteurs principaux des peines prévues à ces alinéas.  

A leur défaut, l’auteur et, à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et afficheurs seront poursuivis comme auteurs principaux.  

Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme complice.  

Pourront être poursuivies comme complices, et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles l’article 60 du code pénal pourrait s’appliquer.

Version du 7 août 1985

Texte source :  Loi 85-835 du 7 août 1985, relative à la modernisation de la police nationale. JORF, 8 août 1985, p. 9046-9061. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux
d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 300 F à 40 000 F ;
en cas de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 300 F à 15 000 F.  

14-1. — Quand les infractions aux dispositions des alinéas 4 et 5 de l’article précédent seront commises par la voie de la presse, les directeurs
des publications ou éditeurs seront, pour le fait seul de la publication, passibles comme auteurs principaux des peines prévues à ces alinéas.  

A leur défaut, l’auteur et, à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et afficheurs seront poursuivis comme auteurs principaux.  

Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme complice.  

Pourront être poursuivies comme complices, et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles l’article 60 du code pénal pourrait s’appliquer.

Version du 16 décembre 1992

Texte source :  Loi 92-1336 du 16 décembre 1992, relative à l’entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de
procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. JORF, 23 décembre 1992, p. 17568-17595.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 40 000 F ; en cas
de récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 25 000 F.  

14-1. — Quand les infractions aux dispositions des alinéas 4 et 5 de l’article précédent seront commises par la voie de la presse, les directeurs
des publications ou éditeurs seront, pour le fait seul de la publication, passibles comme auteurs principaux des peines prévues à ces alinéas.  

A leur défaut, l’auteur et, à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et afficheurs seront poursuivis comme auteurs principaux.  

Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme complice.  



Pourront être poursuivies comme complices, et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles les articles 121-6 et 121-7 du code pénal pourrait
[pourraient] s’appliquer.

Version du 19 septembre 2000

Texte source :  Ordonnance 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans les textes législatifs
JORF, 22 septembre 2000, p. 14877. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (adoption de l’euro), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats les témoins de l’affaire, les proches parents, le tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du
barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions s’occupant des enfants, les délégués de la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 6 000 € ; en cas de
récidive, un emprisonnement de deux mois à deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 3 750 €.  

14-1. — Quand les infractions aux dispositions des alinéas 4 et 5 de l’article précédent seront commises par la voie de la presse, les directeurs
des publications ou éditeurs seront, pour le fait seul de la publication, passibles comme auteurs principaux des peines prévues à ces alinéas.  

A leur défaut, l’auteur et, à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et afficheurs seront poursuivis comme auteurs principaux.  

Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme complice.  

Pourront être poursuivies comme complices, et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles les articles 121-6 et 121-7 du code pénal pourrait
[pourraient] s’appliquer.

Version du 9 septembre 2002

Textes sources :  Loi 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice. JORF, 10 septembre 2002, p. 14934-14953 ; rect. 24 décembre
2002, p. 21500. , Décision 2002-461 DC du 29 août 2002 publié au journal officiel. JO du 10 septembre 2002, p. 14953-14959.  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.  

Seuls seront admis à assister aux débats la victime, qu’elle soit ou non constituée partie civile, les témoins de l’affaire, les proches parents, le
tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions
s’occupant des enfants, les délégués à la liberté surveillée.  

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.  

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication, par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 6000 euros ; en cas
de récidive, un emprisonnement de deux ans pourra être prononcé.  

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 3750 euros.  

14-1 

Quand les infractions aux dispositions des alinéas 4 et 5 de l’article précédent seront commises par la voie de la presse, les directeurs des
publications ou éditeurs seront, pour le fait seul de la publication, passibles comme auteurs principaux des peines prévues à ces alinéas.  

A leur défaut, l’auteur et, à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et afficheurs seront poursuivis comme auteurs principaux.  

Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme complice.  

Pourront être poursuivies comme complices, et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles les articles 121-6 et 121-7 du code pénal pourraient
s’appliquer.  

14-2 

I. - Les mineurs de seize à dix-huit ans qui ont été déférés devant le procureur de la République peuvent être poursuivis devant le tribunal pour
enfants selon la procédure de jugement à délai rapproché dans les cas et selon les modalités prévues par le présent article.  

II. - La procédure de jugement à délai rapproché est applicable aux mineurs qui encourent une peine d’emprisonnement supérieure ou égale à
trois ans en cas de flagrance, ou supérieure ou égale à cinq ans dans les autres cas. Elle ne peut être engagée que si des investigations sur les
faits ne sont pas nécessaires et que si des investigations sur la personnalité du mineur ont été accomplies, le cas échéant, à l’occasion d’une
procédure antérieure de moins d’un an.  

III. - Après avoir versé au dossier de la procédure les éléments de personnalité résultant des investigations mentionnées au II, le procureur de la
République vérifie l’identité du mineur qui lui est déféré et lui notifie les faits qui lui sont reprochés en présence de l’avocat de son choix ou
d’un avocat désigné par le bâtonnier à la demande du procureur de la République si le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas fait le choix
d’un avocat. Dès sa désignation, l’avocat peut consulter le dossier et communiquer librement avec le mineur.  

Après avoir recueilli ses observations éventuelles et celles de son avocat, le procureur de la République informe le mineur qu’il est traduit devant
le tribunal pour enfants pour y être jugé, à une audience dont il lui notifie la date et l’heure et qui doit avoir lieu dans un délai qui ne peut être
inférieur à dix jours ni supérieur à un mois.  

A peine de nullité de la procédure, les formalités mentionnées aux deux alinéas précédents font l’objet d’un procès-verbal dont copie est remise
au mineur et qui saisit le tribunal pour enfants.  
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IV. - Aussitôt après avoir procédé aux formalités prévues au III, le procureur de la République fait comparaître le mineur devant le juge des
enfants afin qu’il soit statué sur ses réquisitions tendant soit au placement sous contrôle judiciaire, soit au placement en détention provisoire du
mineur jusqu’à l’audience de jugement.  

Le juge des enfants statue par ordonnance motivée qui doit comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement
de la décision, par référence, selon les cas, aux dispositions des articles 137 ou 144 du code de procédure pénale. Il statue en audience de
cabinet, après un débat contradictoire au cours duquel il entend le procureur de la République, qui développe ses réquisitions, puis les
observations du mineur et celles de son avocat. Le juge des enfants peut, le cas échéant, entendre au cours de ce débat les déclarations du
représentant du service auquel le mineur a été confié.

Version du 5 mars 2007

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.

Seuls seront admis à assister aux débats la victime, qu’elle soit ou non constituée partie civile, les témoins de l’affaire, les proches parents, le
tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions
s’occupant des enfants, les délégués à la liberté surveillée.

     Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même
ordonner aux témoins de se retirer après leur audition.

       La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de
quelque manière que ce soit est interdite. La publication, par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions seront punies d’une amende de 6000 euros ; en cas
de récidive, un emprisonnement de deux ans pourra être prononcé.

       Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, à peine d’une amende de 3750 euros.

14-1 

   Quand les infractions aux dispositions des alinéas 4 et 5 de l’article précédent seront commises par la voie de la presse, les directeurs des
publications ou éditeurs seront, pour le fait seul de la publication, passibles comme auteurs principaux des peines prévues à ces alinéas.

       A leur défaut, l’auteur et, à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et afficheurs seront poursuivis comme auteurs principaux.

       Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme complice.

       Pourront être poursuivies comme complices, et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles les articles 121-6 et 121-7 du code pénal
pourraient s’appliquer.

14-2

I. - Les mineurs de seize à dix-huit ans qui ont été déférés devant le procureur de la République peuvent être poursuivis devant le tribunal pour
enfants selon la procédure de présentation immédiate devant la juridiction pour mineurs dans les cas et selon les modalités prévues par le présent
article.

II. - La procédure de présentation immédiate devant la juridiction pour mineurs est applicable aux mineurs qui encourent une peine
d’emprisonnement supérieure ou égale à un an en cas de flagrance, ou supérieure ou égale à trois ans dans les autres cas. Elle ne peut être
engagée que si des investigations sur les faits ne sont pas nécessaires et que si des investigations sur la personnalité du mineur ont été accomplies,
le cas échéant, à l’occasion d’une procédure antérieure de moins d’un an.

  III. - Après avoir versé au dossier de la procédure les éléments de personnalité résultant des investigations mentionnées au II, le procureur de la
République vérifie l’identité du mineur qui lui est déféré et lui notifie les faits qui lui sont reprochés en présence de l’avocat de son choix ou
d’un avocat désigné par le bâtonnier à la demande du procureur de la République si le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas fait le choix
d’un avocat. Dès sa désignation, l’avocat peut consulter le dossier et communiquer librement avec le mineur.

Après avoir recueilli ses observations éventuelles et celles de son avocat, le procureur de la République informe le mineur qu’il est traduit devant
le tribunal pour enfants pour y être jugé, à une audience dont il lui notifie la date et l’heure et qui doit avoir lieu dans un délai qui ne peut être
inférieur à dix jours ni supérieur à un mois.

Toutefois, il est procédé au jugement du mineur à la première audience du tribunal pour enfants qui suit sa présentation, sans que le délai de dix
jours soit applicable, lorsque le mineur et son avocat y consentent expressément, sauf si les représentants légaux du mineur, dûment convoqués,
font connaître leur opposition.

A peine de nullité de la procédure, les formalités mentionnées aux trois alinéas précédents font l’objet d’un procès-verbal dont copie est remise
au mineur et qui saisit le tribunal pour enfants.

IV. - Aussitôt après avoir procédé aux formalités prévues au III, le procureur de la République fait comparaître le mineur devant le juge des
enfants afin qu’il soit statué sur ses réquisitions tendant soit au placement sous contrôle judiciaire, soit au placement en détention provisoire du
mineur jusqu’à l’audience de jugement.

Le juge des enfants statue par ordonnance motivée qui doit comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement
de la décision, par référence, selon les cas, aux dispositions des articles 137 ou 144 du code de procédure pénale. Il statue en audience de
cabinet, après un débat contradictoire au cours duquel il entend le procureur de la République, qui développe ses réquisitions, puis les
observations du mineur et celles de son avocat. Le juge des enfants peut, le cas échéant, entendre au cours de ce débat les déclarations du
représentant du service auquel le mineur a été confié.

Les représentants légaux du mineur sont avisés de la décision du juge des enfants par tout moyen. L’ordonnance peut faire l’objet d’un appel
devant la chambre de l’instruction ; les dispositions des articles 187-1 et 187-2 du code de procédure pénale sont alors applicables.

Dans tous les cas, lorsque le juge des enfants ne fait pas droit aux réquisitions du procureur de la République, il peut ordonner les mesures
prévues aux articles 8 et 10, le cas échéant, jusqu’à la comparution du mineur.

V. - Le tribunal pour enfants saisi en application du présent article statue conformément aux dispositions de l’article 13, premier alinéa, et de
l’article 14.

Il peut toutefois, d’office ou à la demande des parties, s’il estime que l’affaire n’est pas en état d’être jugée, renvoyer à une prochaine audience
dans un délai qui ne peut être supérieur à un mois, en décidant, le cas échéant, de commettre le juge des enfants pour procéder à un supplément
d’information ou d’ordonner une des mesures prévues aux articles 8 et 10. Si le mineur est en détention provisoire ou sous contrôle judiciaire, le
tribunal statue alors par décision spécialement motivée sur le maintien de la mesure. Lorsque le mineur est en détention provisoire, le jugement
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au fond doit être rendu dans un délai d’un mois suivant le jour de sa première comparution devant le tribunal. Faute de décision au fond à
l’expiration de ce délai, il est mis fin à la détention provisoire.

Le tribunal pour enfants peut également, s’il estime que des investigations supplémentaires sont nécessaires compte tenu de la gravité ou de la
complexité de l’affaire, renvoyer le dossier au procureur de la République. Lorsque le mineur est en détention provisoire, le tribunal pour enfants
statue au préalable sur le maintien du mineur en détention provisoire jusqu’à sa comparution devant le juge des enfants ou le juge d’instruction.
Cette comparution doit avoir lieu le jour même, à défaut de quoi le prévenu est remis en liberté d’office.

VI. - Les dispositions du présent article sont également applicables aux mineurs de treize à seize ans, à condition que la peine encourue soit d’au
moins cinq ans d’emprisonnement, sans qu’elle puisse excéder sept ans. Le procureur de la République ne peut alors requérir que le placement
sous contrôle judiciaire du mineur jusqu’à sa comparution devant le tribunal pour enfants, conformément aux dispositions du III de l’article 10-2,
à une audience qui doit se tenir dans un délai de dix jours à deux mois.

Version du 10 août 2011

Textes sources :  Loi 2011-939 du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs. JORF, 11 août 2011,
p. 13744 , Décision du Conseil constitutionnel n° 2011-635 du 4 août 2011. JORF, 11 août 2011, p. 13763  

Chaque affaire sera jugée séparément en l’absence de tous autres prévenus.

Seuls seront admis à assister aux débats la victime, qu’elle soit ou non constituée partie civile, les témoins de l’affaire, les proches parents, le
tuteur ou le représentant légal du mineur, les membres du barreau, les représentants des sociétés de patronage et des services ou institutions
s’occupant des enfants, les délégués à la liberté surveillée.

Le président pourra, à tout moment, ordonner que le mineur se retire pendant tout ou partie de la suite des débats. Il pourra de même ordonner
aux témoins de se retirer après leur audition.

La publication du compte rendu des débats des tribunaux pour enfants dans le livre, la presse, la radiophonie, le cinématographe ou de quelque
manière que ce soit est interdite. La publication, par les mêmes procédés, de tout texte ou de toute illustration concernant l’identité et la
personnalité des mineurs délinquants est également interdite. Les infractions à ces dispositions sont punies d’une amende de 15 000 €.

Le jugement sera rendu en audience publique, en la présence du mineur. Il pourra être publié, mais sans que le nom du mineur puisse être
indiqué, même par une initiale, sous peine d’une amende de 15 000 €.

Sauf dans les affaires présentant une complexité particulière liée au nombre des mineurs poursuivis ou aux infractions reprochées, lorsque le
mineur n’a pas encore fait l’objet d’une condamnation, le jugement est prononcé au plus tard dans un délai d’un mois après l’audience.

14-1 

   Quand les infractions aux dispositions des alinéas 4 et 5 de l’article précédent seront commises par la voie de la presse, les directeurs des
publications ou éditeurs seront, pour le fait seul de la publication, passibles comme auteurs principaux des peines prévues à ces alinéas.

       A leur défaut, l’auteur et, à défaut de l’auteur, les imprimeurs, distributeurs et afficheurs seront poursuivis comme auteurs principaux.

       Lorsque l’auteur n’est pas poursuivi comme auteur principal, il sera poursuivi comme complice.

       Pourront être poursuivies comme complices, et dans tous les cas, toutes personnes auxquelles les articles 121-6 et 121-7 du code pénal
pourraient s’appliquer.

14-2

I.-Les mineurs de seize à dix-huit ans qui ont été déférés devant le procureur de la République peuvent être poursuivis devant le tribunal pour
enfants selon la procédure de présentation immédiate devant la juridiction pour mineurs dans les cas et selon les modalités prévues par le présent
article.

II.-La procédure de présentation immédiate devant la juridiction pour mineurs est applicable aux mineurs qui encourent une peine
d’emprisonnement supérieure ou égale à un an en cas de flagrance, ou supérieure ou égale à trois ans dans les autres cas. Elle ne peut être
engagée que si le mineur fait l’objet ou a déjà fait l’objet d’une ou plusieurs procédures en application de la présente ordonnance, que si des
investigations sur les faits ne sont pas nécessaires et que si des investigations sur la personnalité ont été accomplies au cours des douze mois
précédents sur le fondement de l’article 8 ; toutefois, lorsqu’en raison de l’absence du mineur les investigations sur la personnalité n’ont pu être
accomplies à l’occasion d’une procédure antérieure en application du même article 8, peuvent être prises en compte des investigations réalisées en
application de l’article 12.

III.-Après avoir versé au dossier de la procédure les éléments de personnalité résultant des investigations mentionnées au II, le procureur de la
République vérifie l’identité du mineur qui lui est déféré et lui notifie les faits qui lui sont reprochés en présence de l’avocat de son choix ou
d’un avocat désigné par le bâtonnier à la demande du procureur de la République si le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas fait le choix
d’un avocat. Dès sa désignation, l’avocat peut consulter le dossier et communiquer librement avec le mineur.

Après avoir recueilli ses observations éventuelles et celles de son avocat, le procureur de la République informe le mineur qu’il est traduit devant
le tribunal pour enfants pour y être jugé, à une audience dont il lui notifie la date et l’heure et qui doit avoir lieu dans un délai qui ne peut être
inférieur à dix jours ni supérieur à un mois.

Toutefois, il est procédé au jugement du mineur à la première audience du tribunal pour enfants qui suit sa présentation, sans que le délai de dix
jours soit applicable, lorsque le mineur et son avocat y consentent expressément, sauf si les représentants légaux du mineur, dûment convoqués,
font connaître leur opposition.

A peine de nullité de la procédure, les formalités mentionnées aux trois alinéas précédents font l’objet d’un procès-verbal dont copie est remise
au mineur et qui saisit le tribunal pour enfants.

IV.-Aussitôt après avoir procédé aux formalités prévues au III, le procureur de la République fait comparaître le mineur devant le juge des enfants
afin qu’il soit statué sur ses réquisitions tendant soit au placement sous contrôle judiciaire, soit au placement sous assignation à résidence avec
surveillance électronique, soit au placement en détention provisoire du mineur jusqu’à l’audience de jugement.

Le juge des enfants statue par ordonnance motivée qui doit comporter l’énoncé des considérations de droit et de fait qui constituent le fondement
de la décision, par référence, selon les cas, aux dispositions des articles 137 ou 144 du code de procédure pénale. Il statue en audience de
cabinet, après un débat contradictoire au cours duquel il entend le procureur de la République, qui développe ses réquisitions, puis les
observations du mineur et celles de son avocat. Le juge des enfants peut, le cas échéant, entendre au cours de ce débat les déclarations du
représentant du service auquel le mineur a été confié.

Les représentants légaux du mineur sont avisés de la décision du juge des enfants par tout moyen. L’ordonnance peut faire l’objet d’un appel
devant la chambre de l’instruction ; les dispositions des articles 187-1 et 187-2 du code de procédure pénale sont alors applicables.
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Dans tous les cas, lorsque le juge des enfants ne fait pas droit aux réquisitions du procureur de la République, il peut ordonner les mesures
prévues aux articles 8 et 10, le cas échéant, jusqu’à la comparution du mineur.

Lorsque le mineur se soustrait aux obligations du contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence avec surveillance électronique, le second
alinéa de l’article 141-2 et l’article 141-4 du code de procédure pénale sont applicables. Les attributions confiées au juge des libertés et de la
détention sont alors exercées par le juge des enfants et celles confiées au juge d’instruction sont exercées par le procureur de la République.???Le
mineur placé en détention provisoire ou son avocat peut, à tout moment, demander sa mise en liberté. La demande est adressée au juge des
enfants, qui communique immédiatement le dossier au procureur de la République aux fins de réquisition. Le juge des enfants statue, dans les
cinq jours suivant la communication au procureur de la République, en exerçant les attributions confiées au juge des libertés et de la détention par
les troisième et quatrième alinéas de l’article 148 du code de procédure pénale.

V.-Le tribunal pour enfants saisi en application du présent article statue conformément aux dispositions de l’article 13, premier alinéa, et de
l’article 14.

Il peut toutefois, d’office ou à la demande des parties, s’il estime que l’affaire n’est pas en état d’être jugée, renvoyer à une prochaine audience
dans un délai qui ne peut être supérieur à un mois, en décidant, le cas échéant, de commettre le juge des enfants pour procéder à un supplément
d’information ou d’ordonner une des mesures prévues aux articles 8 et 10. Si le mineur est en détention provisoire ou sous contrôle judiciaire, le
tribunal statue alors par décision spécialement motivée sur le maintien de la mesure. Lorsque le mineur est en détention provisoire, le jugement
au fond doit être rendu dans un délai d’un mois suivant le jour de sa première comparution devant le tribunal. Faute de décision au fond à
l’expiration de ce délai, il est mis fin à la détention provisoire.

Le tribunal pour enfants peut également, s’il estime que des investigations supplémentaires sont nécessaires compte tenu de la gravité ou de la
complexité de l’affaire, renvoyer le dossier au procureur de la République. Lorsque le mineur est en détention provisoire, le tribunal pour enfants
statue au préalable sur le maintien du mineur en détention provisoire jusqu’à sa comparution devant le juge des enfants ou le juge d’instruction.
Cette comparution doit avoir lieu le jour même, à défaut de quoi le prévenu est remis en liberté d’office.

VI.-Les dispositions du présent article sont également applicables aux mineurs de treize à seize ans, à condition que la peine encourue soit d’au
moins cinq ans d’emprisonnement, sans qu’elle puisse excéder sept ans. Le procureur de la République ne peut alors requérir que le placement
sous contrôle judiciaire du mineur jusqu’à sa comparution devant le tribunal pour enfants, conformément aux dispositions du III de l’article 10-2,
à une audience qui doit se tenir dans un délai de dix jours à deux mois.
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	Version du 14 avril 1952
	Texte source : Loi de finance pour l’exercice 1952 52-401 du 14 avril 1952 (art. 70). JORF, 15 avril 1952, p. 3923-3945. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.

	Version du 29 décembre 1956
	Texte source : Loi de finance pour 1957 56-1327 du 29 décembre 1956. JORF, 30 décembre 1956, p. 12640. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.

	Version du 23 décembre 1958
	Texte source : Ordonnance 58-1300 du 23 décembre 1958. JORF, 24 décembre 1958, p. 11763-11765.

	Version du 22 décembre 1959
	Textes sources : Décret 59-1450 du 18 novembre 1959 portant fixation de la date de création de la nouvelle unité monétaire instituée par ordonnance 58-1341 du 27 décembre 1958. JORF, 20 novembre 1959, p. 11112. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. , Circulaire du 19 novembre 1959 relative au nouveau franc. JORF, 20 novembre 1959, p. 11113. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.

	Version du 9 novembre 1962
	Textes sources : Décret 62-1320 du 9 novembre 1962 relatif à la nouvelle unité monétaire instituée par ordonnance 58-1341 du 27 décembre 1958. JORF, 11 novembre 1962, p. 10920-10921. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. , Arrêté du 9 novembre 1962 (fixant la date d’effet du décret 62-1320 au 1 janvier 1963). Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.

	Version du 1 juillet 1965
	Texte source : Loi 65-511 du 1er juillet 1965 complétant l’ordonnance du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante. JORF, 2 juillet 1945, p. 5541.

	Version du 28 décembre 1979
	Texte source : Loi 79-1131 du 28 décembre 1979 modifiant le taux des amendes pénales en matière de contravention de police. JORF, 29 décembre 1979, p. 3283-3284. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.

	Version du 7 août 1985
	Texte source : Loi 85-835 du 7 août 1985, relative à la modernisation de la police nationale. JORF, 8 août 1985, p. 9046-9061. Ce texte, modifiant l’ensemble des taux d’amendes pénales, ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.

	Version du 16 décembre 1992
	Texte source : Loi 92-1336 du 16 décembre 1992, relative à l’entrée en vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. JORF, 23 décembre 1992, p. 17568-17595.

	Version du 19 septembre 2000
	Texte source : Ordonnance 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans les textes législatifs JORF, 22 septembre 2000, p. 14877. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (adoption de l’euro), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.

	Version du 9 septembre 2002
	Textes sources : Loi 2002-1138 du 9 septembre 2002 d’orientation et de programmation pour la justice. JORF, 10 septembre 2002, p. 14934-14953 ; rect. 24 décembre 2002, p. 21500. , Décision 2002-461 DC du 29 août 2002 publié au journal officiel. JO du 10 septembre 2002, p. 14953-14959.

	Version du 5 mars 2007
	Version du 10 août 2011
	Textes sources : Loi 2011-939 du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs. JORF, 11 août 2011, p. 13744 , Décision du Conseil constitutionnel n° 2011-635 du 4 août 2011. JORF, 11 août 2011, p. 13763





